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Modèles de procédures de sécurité écrites pour les petits bateaux de pêche 
 
 

Lutte contre l’incendie 
 

1. La personne qui détecte l’incendie crie « AU FEU + LIEU» (en indiquant le lieu). Les autres 
membres d’équipage non à la barre devraient saisir un extincteur d’incendie ou une 
manche à incendie et se rendre sur les lieux. 

 
2. Capitaine – Si le navire est dans un port : appelez le service d’incendie local (no de téléphone). 

Si le navire fait route : il faut signaler la position du bâtiment aux autorités à terre et leur 
décrire la situation à bord après qu’elle a été évaluée. 

 
3. Déterminer  l’étendue de l’incendie, s’il nécessite un traitement spécial, p. ex. un incendie 

électrique, et décrire la situation au capitaine ou lui faire décrire la situation par une autre 
personne. 

 
4. Durant l’évaluation de l’incendie, d’autres membres d’équipage peuvent : 

 

• fermer les fenêtres et les orifices d’aération pour interrompre toute arrivée d’air;  

• préparer les extincteurs, les tuyaux d'incendie, et la trousse de premiers soins; et  

• préparer l’équipement de sauvetage en cas de nécessité d’abandonner le bâtiment. 
 

5. Si c’est un petit incendie que vous pouvez maîtriser sans que l’équipage ne soit coincé, 
alors éteignez l’incendie. 
N’ESSAYEZ PAS de maîtriser un incendie quand : 

 

• il produit beaucoup de fumée; 

• il est à proximité de produits inflammables ou combustibles; 

• il ne peut pas être combattu avec un seul extincteur; 

• il pourrait vous empêcher de sortir du local. 
 

6.  Tenez-vous à au moins six pieds de l’incendie en tournant le dos à la SORTIE. 

Sachez utiliser un extincteur : 

 

• Tirez sur la goupille. 

• Visez la BASE des flammes. 

• Serrez la détente. 

• Effectuez avec la lance un mouvement de balayage latéral. 

Projetez l’agent extincteur sur toute la surface de l’incendie en commençant par les 
flammes les plus proches et en avançant jusqu’à ce qu’il soit éteint. 

 

Si une manche à incendie est disponible, utilisez‑la s’il ne s’agit pas d’un incendie 
électrique ou de graisse/huile en feu. 

7. Si l’incendie a été éteint, demandez à une personne d’en aviser le capitaine pendant que 
vous surveillez les lieux à l’affut d’une reprise de l’incendie. 
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8. Si votre extincteur s’est vidé ou si l’incendie est trop gros, sortez et refermez la porte. 

Faites fonctionner le système fixe d’extinction d’incendie. 
 

9. Capitaine – Surveillez la situation en manœuvrant le navire de manière à empêcher le vent 
d’activer l’incendie. 
 
Déterminez si un risque de propagation d’incendie ou un risque d‘explosion justifie l’abandon 
du navire. 

 
10. Il faut tenir les autorités et la société au courant de l’évolution de la situation 

 
11. Il faut remplir un formulaire de rapport d’incident et, s’il y a lieu, communiquer avec la société et 

les autorités. 


